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Les beaux jours arrivent et suscitent une envie plus forte de partager des 

moments festifs et de faire ainsi battre le cœur du village. Il suffit de consulter le 

programme des manifestations proposées pour constater que la variété et la 

qualité en sont la signature. Je remercie les associations, les bénévoles et les élus 

qui s’impliquent dans l’animation de notre village. Grace à eux, il se passe tou-

jours quelque chose à Azille. 

Que serait Azille sans ses vide-greniers sur nos belles allées ? En Juin celui 

du comité des fêtes sera le 5ème de l’année. 

Que serait Azille sans Les petits écoliers qui ont organisé un carnaval et 

une chasse aux œufs qui ont ravi les petits azillois ? 

 Que serait Azille sans ses lotos de l’us minervois, des Pompiers, sans ses 

concours de boules organisés par La lyonnaise et la pétanque qui viennent de 

rassembler plus de 150 personnes à chacun de leurs concours, sans Tra’Zille qui 

a inscrit plus de 250 coureurs cette année, certains venus de très loin ? 

 Que serait Azille sans l’association « les jardins de l’étang » née en avril 

qui va gérer nos jardins partagés ? 

 Que serait Azille sans Azille accueil, dont l’exposition de Gregory Evans 

a ouvert la saison de la salle des voûtes, avant celle des artistes amateurs dont 

le vernissage avec animation musicale et repas est prévu le vendredi 26 mai ? 

 Que serait Azille sans la MJC qui, au-delà de la coordination d’un grand 

nombre de sections sportives a organisé une soirée en soutien aux sinistrés des 

tremblements de terre en Turquie et en Syrie et qui prévoit la fête des voisins le 3 

juin ?  

 L’envolée ouvrira sa saison à Azille le 02 juin avec un concert gratuit de 

steel band, un concert de 30 cuivres au moment de l’apéritif communal et 

d’autres animations culturelles. 

 La fête du 14 juillet et la fête locale de début Août se préparent et ce 

sont encore nos associations qui seront aux commandes. 

Nous accompagnons les associations locales en les subventionnant, en mobili-

sant les services communaux et en mettant à leur disposition tous nos moyens de 

communication. En effet la bonne gestion des affaires communales ne fait pas 

tout. C’est en coopérant que nous entretenons l’art de vivre ensemble. 

         

       Le maire 

 
Si tout le monde avance ensemble, le succès prend soin de lui-même. Henry Ford 

 



 

Feuille Info n°4 – www.mairie-azille.com - 24, allées Pôl Lapeyre – 04 68 91 40 08 

  

 Côté Village  
 Agenda  

 

27 et 28/05 : Concours de la Lyonnaise  

26/05 : Vernissage Expo Peinture Azille Accueil 

02/06 : Spectacle L’Envolée  

03/06 : Fête des voisins  

04/06 : Vide-greniers Azille Accueil  

08/06 : Don du sang au foyer municipal 

17/06 : Accueil des nouveaux habitants à la mai-

rie 

18/06 : Vide-greniers Comité des fêtes 
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Expositions de peintures : 
Grégory Evans 
 

Le vernissage de la première exposition organisée 

par Azille Accueil a permis de rassembler plus de 60 

personnes qui ont pu découvrir au fil d’une trentaine 

de tableaux l’univers de l’artiste Grégory Evans.  

L’expo est visible jusqu’au 19 mai à la salle des 

voûtes. 

 

Tra’Zille 
Le 30 avril s’est déroulée la 3ème édition de Tra’Zille, 

événement sportif réunissant des coureurs sur 3 

courses de 11.7kms, 21.3kms et 77 kms. Les enfants 

n’étaient pas oubliés avec des courses adaptées à 

chaque âge dans les rues du village, les randon-

neurs étant quant à eux invités à arpenter les pay-

sages azillois sur une distance de 8kms. 

Le succès a été au RDV avec plus de 200 partici-

pants et une armée de bénévoles qui ont œuvré 

toute la journée à la réussite sportive et festive de 

cette journée. 

 

Carnaval des écoles 

Le carnaval des écoles a permis une fois encore 

aux enfants de défiler dans les rues du village dans 

la joie et l’allégresse. Petits et grands ont rivalisé 

d’imagination dans la conception de leurs dégui-

sements. Les confettis ont accompagné le défilé 

qui s’est achevé par le brûlage de Monsieur Car-

naval, disant ainsi au revoir à l’Hiver et bonjour au 

printemps. 

 

 

Soirée caritative 
La soirée organisée le 31 mars par la MJC en soutien 

aux victimes des tremblements de terre en Syrie et en 

Turquie a permis de récolter   915€ qui ont été reversés 

à la Fondation de France. 

Cette réussite est le fruit de la solidarité et de la coo-

pération de tous : MJC, Azillois, commerçants, muni-

cipalité. Une fois encore l’action associative a dé-

montré sa force et sa nécessité. 

 

Prochaine exposition 

 
Réservation des repas à Azille-Accueil et à la mairie. 

Championnat de doublettes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

32 équipes étaient engagées. C’est une équipe de Si-

gean composée d’Odile Belmonte et de Guy Aba-

nades qui est sortie vainqueur. Francis Porte, président 

du comité de l’Aude a remis les récompenses avant 

qu’un apéritif ne soit offert par le club Azillois.  

 
 

  Podium du « Petit Baigneur » 

Le championnat 

départemental 

du jeu lyonnais or-

ganisé le week-

end du 22 et 23 

avril a rencontré 

un franc succès.  

 

http://www.mairie-azille.com/
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Délibérations du CM du 16 mai 2023 
 

Vote des subventions aux associations 

Chaque association de la commune a été reçue par le 

maire et la première adjointe afin de présenter son bi-

lan d’activité et plus particulièrement son bilan finan-

cier et ses éventuels besoins en termes de subvention. 

Suite à ces échanges, une consolidation a été établie 

pour l’ensemble des associations. Le maire demande à 

son conseil de se prononcer sur le tableau présenté. 

Une fois ce tableau voté, les subventions ainsi détermi-

nées pourront être versées. Délibération votée à l’una-

nimité. 
 

Recrutement de jeunes pendant la période estivale 

Le maire demande l’autorisation de recruter comme 

chaque année 8 jeunes azillois pendant les mois de juil-

let et août. 

Chaque jeune sera recruté sur un CDD de 15 jours à rai-

son de 20h hebdo. Les conditions à remplir sont les sui-

vantes : habiter Azille et avoir 18 ans. Délibération votée 

à l’unanimité. 
 

M57 

La M57 est la nomenclature budgétaire et comptable 

qui est appliquée au secteur public local. Instaurée au 

1 er janvier 2015 dans le cadre de la création des mé-

tropoles, elle instaure des règles budgétaires assouplies 

donnant ainsi une plus grande marge de manœuvre 

aux gestionnaires locaux en matière de : 

 

 Gestion pluri annuelle des crédits 

 Fongibilité des crédits 

 Gestion des crédits de dépenses imprévues. 

 

La généralisation de la M57 à toutes les collectivités lo-

cales est programmée pour le 1er janvier 2024. 

Le maire demande au conseil de bien vouloir approu-

ver le passage de la commune à la nomenclature M57 

à compter du budget primitif de 2024 et de l’autoriser 

à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de 

la délibération. Délibération votée à l’unanimité.  
 

Signature de la convention avec le Département rela-

tive à la rénovation énergétique des bâtiments com-

munaux  

Le Département établit chaque année une program-

mation des aides en direction des communes et des 

EPCI. C’est ainsi qu’il s’engage à participer financière-

ment à la rénovation énergétique de la mairie et de 

l’école élémentaire soit une subvention d’un montant 

de 30 368€ (30% du montant retenu des travaux). Le 

maire demande au conseil l’autorisation de signer 

avec le Département la convention de financement. 

Délibération votée à l’unanimité. 
 

Ouverture d’un poste d’Agent technique 

Considérant que la fermeture d’une classe à l’école 

maternelle n’éteint pas les besoins d’un second poste 

d’Agent technique, le maire propose d’ouvrir un 

emploi d’assistante éducative petite enfance 

dans le grade d’agent spécialisé principal de 2ème 

classe des écoles maternelles à raison de 25h 

hebdo et ce à compter du 1er septembre 2023. 

Délibération votée à l’unanimité. 

 

 

 Côté Mairie  
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Spectacle l’Envolée 

 
Cochez le 2 juin sur votre agenda et venez appré-

cier de bons moments de partages. 
 
Cérémonie du 8 mai 

 
C’est en procession que tous, anciens combattants, 

élus, pompiers et villageois se sont rendus de la mairie 

au monument aux morts où deux gerbes ont été dé-

posées. 

Le maire Georges Saliège a ensuite procédé à la lec-

ture du message du ministre des armées et de la se-

crétaire d’Etat aux anciens combattants et à la mé-

moire. 

La Marseillaise a enfin retenti avant qu’une minute de 

silence ne soit observée en hommage aux victimes 

civiles et militaires de la seconde guerre mondiale. 
 

http://www.mairie-azille.com/
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 À savoir 
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Etat Civil 
 

Naissance 
 

Le 23 avril 2023 est né Nino FERNANDEZ GAUSSEM, 

fils de Bastien Fernandez et de Lucie Gaussem. 

 

Toutes nos félicitations aux parents. 

 

Décès 
 

Le 15 avril 2023 est décédée Marie BONNERY née 

PECH à Marseillette le 21 novembre 1925. 

 

Le 19 mai 2023 est décédé François SANCHEZ né à 

Carcassonne le 25 mai 1953. 

 

Toutes nos condoléances aux familles et aux amis. 

 

 
Etat catastrophe naturelle :  

sécheresse 
L’arrêté interministériel du 3 avril 2023 confirme que 

notre commune est reconnue en état de catas-

trophe naturelle pour la période de reconnaissance 

allant du 01/10/2022 au 31/12/2022. 

Pour plus d’informations, vous êtes invités à contac-

ter le secrétariat de mairie. 

 

Jobs d’été 
La municipalité recrute comme tous les ans des jeunes 

azillois pendant la période des vacances d’été en juillet 

et août. Chaque jeune se verra proposer un contrat de 

15 jours à raison de 20 h par semaine. Les candidatures 

sont à adresser à Monsieur le Maire avant le 15 juin.  

 
Enquête publique SCOT 
Une enquête publique concernant le SCOT (Schéma 

de Cohérence Territoriale) de Carcassonne Agglo est 

organisée du : 

 22 mai 2023 à partir de 9h au 23 juin 2023 jusqu’à 17h. 

Le dossier du SCOT soumis à l’enquête publique est dis-

ponible sur le site internet de Carcassonne Agglo - 

https://www.carcassonne-agglo.fr/fr/services/ame-

nagement/scot.html ainsi qu’en format papier au siège 

de Carcassonne Agglo et sur les communes où le com-

missaire enquêteur organisera des permanences.  

 

Marché hebdomadaire

 
 
 
 
 

Arrêté anti aboiements 
Vu les nombreuses plaintes de riverains reçues à la mairie 

d’habitants résidant entre le chemin des vignes et la sor-

tie du village vers La Livinière, un arrêté municipal a été 

pris. Il précise en particulier que les propriétaires, gar-

diens ou détenteurs d'animaux à quelque titre que ce 

soit, sont tenus, de 06 heures à 19 heures de prendre 

toutes les mesures propres à préserver la tranquillité du 

voisinage. En conséquence il n’est pas permis de lais-

ser un chien aboyer, hurler ou gémir de façon répétée 

ou prolongée, dans un logement, sur un balcon, une 

terrasse, dans une cour ou un jardin, dans des locaux 

professionnels ou commerciaux, dans un enclos sans 

que son gardien ne puisse à tout moment faire cesser 

ses aboiements prolongés ou répétés. 

 

Les contrevenants s’exposent à une amende de 

3ème classe. 

Afin de répondre positivement 

à de nombreuses sollicitations 

d’habitants ou des commer-

çants, le marché hebdoma-

daire est déplacé sur la piste 

de danse à partir de fin mai. 

 
Nous tirerons dans quelques semaines les conclusions 

relatives à ce déplacement afin de pérenniser ou 

non cette implantation.  

 
Inscription à l’école maternelle 
1. A LA MAIRIE 

Les inscriptions des futurs enfants de Petite section, 

nés en 2020, sont ouvertes jusqu’au 16 juin 2023. 

Merci d’apporter : 

* le carnet de santé 

* une pièce justificative de votre lieu de domicile 

* le livret de famille 

 

2. A L’ECOLE MATERNELLE 

Portes-ouvertes pour inscrire votre enfant sur le re-

gistre de l’école, faire connaissance avec l’équipe 

éducative et visiter l’école : le 16 juin 2023 à 16h30. 

 

http://www.mairie-azille.com/

